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M®us seuls 
et c'est assez 

M. Pebrel, parlant l'autre soir à la conférence donnée par la 
Légion au théâtre de Cahors, était délégué par le Directoire 
Général ! Cela lui conférait une autorité que servaient admira-
blement son éloquence et sa conviction personnelles. 

Le but principal de sa conférence était de fortifier ses auditeurs 
dans cette idée que la France ne peut attendre aucune aide exté-
rieure pour opérer son redressement. Elle ne doit compter que 
sur elle-même et se convaincre une fois pour toutes que ce redres-
sement sera son œuvre à elle ou qu'il ne sera pas ! 

Cela exige qu'elle concentre sa force de pensée et d'action sur 
ce seul but. Ensuite, et peut-être d'abord, qu'elle se mette d'ac-
cord avec elle-même sur les moyens à employer et la conduite à 
tenir. Faisons là-dessus l'unanimité des esprits et des cœurs I 

Compter sur les autres ? Est-ce que nous ne devrions pas être 
à tout jamais guéris de ces criminelles chimères dont on a si 
longtemps nourri le peuple français, de ces espoirs trompeurs{ 
qui furent souvent de simples prétextes à justifier une lâche 
paresse ?... 

Car c'est sur les autres aussi qu'on nous apprenait à compter 
avant la guerre ! Les politiciens obsédés de soucis électoraux qui 
ont moralement affaioli la France et tout matériellement désar-
mée invoquaient ù tout venant la « sécurité collective » assurée 
par la Société des Nations qui devait étendre sur nous sa toute-
puissante protection. Nous pouvions compter en outre sur l'ap-
pui spontané de toutes les démocraties qui accourraient à l'aide 
de la démocratie française menacée. Il y avait aussi l'Angleterre, 
ce formidable allié, cet immense Empire britannique de 500 mil-
lions d'hommes — vous vous rappelez les affiches de Paul Rey-
naud ! Ah ! nous pouvions dormir tranquilles avec à nos côtés 
cette Grande-Bretagne dont Léon Blum, futur président du Con-
seil, écrivait dans son journal, où il réclamait qu'on ne dépensât 
plus un sou pour notre flotte, que si nous n'avions pas assez de 
navires elle en avait pour nous ! Sans doute s'excusait-il à part 
lui de laisser détruire notre aviation en pensant que la Royal-
Air-Force serait là pour un coup !... 

On l'a vu, n'est-ce pas ? La flotte anglaise à surtout servi à 
rembarquer ses soldats à Dunkerque et la Royal-Air-Force à 
tenter, vainement d'ailleurs, de protéger Douvres et le territoire^ 
anglais, la seule « country » qui doive rester inviolable et sacrée ! 

Enfin, suprême espoir et suprême pensée, on nous exhortait à 
nous reposer sur la Russie. Oui, cette Russie bolcheviste dont un 
tract opportun du secrétariat de l'Information rappelait hier la 
suite des ti-ahisons depuis 25 ans. Cette Russie qui, ayant aban-
donné la France en pleine guerre en 1917, resta l'alliée de l'Alle-
magne jusqu'en 1935, pour passer de l'Allemagne à la France 
jusqu'en 1939 et, enfin, après nous avoir désarmés et poussés 
dans la guerre, en août 1939, par une canaillerie sans exemple se 
dégagea au dernier moment et, pendant qu'elle traînait en lon-
gueur à Moscou les négociations avec les missions militaires 
franco-britanniques, préparait secrètement son accord avec l'Al-
lemagne, s'alliait à celle-ci, poignardait la Pologne dans le dos, 
asservissait les Etats baltes et se jetait sur la Finlande impuis-
sante et désarmée. 

Voilà les braves gens dont certains encore attendraient du 
secours ! N'avons-nous pas été assez dupés ? Et quelle leçon fau-
dra-t-il donc à ceux qui garderaient quelques illusions sur la 
possibilité d'une aide quelconque venant de ces pays et de ces 
peuples pour qui la France n'a jamais été qu'un intrument et 
une rançon ? 

Alors ?... Eh ! bien, ici vient se placer tout naturellement la 
conclusion du conférencier de la Légion à la parole de qui nous 
tenons à faire écho. Si nous n'avons rien à attendre des autres, il 
nous reste nous. Et, suivant le mot du personnage de Corneille, 
nous seuls et c'est assez ! 

C'est assez, si nous nous y mettons tous ! Si nous ne nous 
' divisons pas, si nous savons unir nos pensées et nos actions en la 
même confiance dans la France et dans son Chef ! 

Emile LAPORTE. 

Les obsèques 
d'Auguste COUESLANT 

<><>0<><X><><><>0<><><>^^ 

Au théâtre de Cahors. 
En mettant à la scène, d'après un 

roman américain, la pièce intitulée Le 
procès de Marie Dugan, je ne suis pas 
très sûr que les auteurs aient voulu 
faii'e œuvre d'art. Rien que la ma-
nière dont ils appellent le public au 
théâtre, dans leurs affiches et commu-
niqués, fait plutôt penser à une récla-
me d'ordre commercial par des for-
mules publicitaires très semblables à 
celles dont on se sert pour lancer 
quelque produit pharmaceutique ou 
alimentaire... 

Certes, honnêtement pratiqué, le 
commerce n'a rien en soi de méprisa-
ble. Je crois seulement qu'il faut lais-
ser chaque chose à sa place et ne pas 
confondre les genres. Il me semble 
que c'est une pratique tout à fait re-
commandable de ne pas mêler ce qui 
est de l'épicerie à ce qui est de l'art 
dramatique. Sans quoi il est difficile 
au spectateur de se dégager de l'at-
mosphère extérieure pour entrer dans 
l'esprit nécessaire à l'illusion théâ-
trale. 

S'il faut vous le dire, je n'ai rien 
vu de neuf dans cette pièce qui vient 
après tant de romans policiers dont 
quelques-uns réussissent à évoquer 
des « milieux », à créer des atmos-
phères d'hallucination et de mystère 
qui n'existent pas du tout dans le pro-
cès de Marie Dugan, où les personna-
ges vous restent aussi étrangers et in-
différents à la fin qu'ils l'étaient au 
début. 

Toute l'histoire est de savoir si 
l'accusée, Marie Dugan, est vraiment 
coupable d'avoir tué son amant trou-
vé assassiné chez elle. Or, par une sé-
rie d'incidents et de péripéties qui se 
succèdent pendant le procès on en 
vient à découvrir que le véritable cou-
pable n'est autre que l'avocat défen-
seur de l'accusée ! 

Toute la nouveauté, si nouveauté il 
y a, réside dans la façon de présenter 
le spectable. Il n'y a pas de rideau qui 
sépare le plateau de la salle. Pour 
donner aux spectateurs l'impression 

Les obsèques de notre directeur et 
ami profondément regretté ont été 
l'émouvant témoignage de la haute es-
time dont la population de notre cité 
entourait sa personne et sa carrière. 
Par sa piété grave et recueillie, la 
foule considérable qui lui a fait cor-
tège jusqu'à sa dernière demeure a 
montré que sa disparition n'était pas 
un deuil seulement pour ses parents 
et ses proches, pour le journal et 
l'imprimerie, mais aussi pour la ville 
entière qui perd en lui un des ci-
oyens qui l'auront le mieux servi ! 

Il ne nous est pas possible de citer 
des noms parmi les assistants. Ils 
étaient trop et d'ailleurs la présence 
des plus modestes et des plus ignorés 
nous était aussi précieuse et touchan-
te que celle des plus éminents et des 
plus connus. Disons seulement que 
tous les états, toutes les professions, 
toutes les catégories sociales étaient 
représentés à côté des personnalités 
civiles et administratives. Bref, Au-

ste Coueslant a fait son dernier che-
min à travers la ville, entouré par 
l'hommage unanime de Cahors. 

Il s'était du reste déjà manifesté 
par les envois particuliers des très 
nombreuses gerbes fleuries et couron-
nes sous lesquelles le char funéraire 
disparaissait, entièrement recouvert. 

En tête du cortège marchait le per-
sonnel du journal et de l'imprimerie, 
ses collaborateurs, jeunes ou vieux, 
anciens ou nouveaux, tous confondus 
dans le même regret qu'exprimait vi-
siblement leur profonde gravité. Deux 
draps mortuaires venaient ensuite, 
portés l'un par les journalistes et les 
imprimeurs de la ville : MM. Gau, L. 
Bonnet, Marmiesse et Dhivert, et l'au-
tre par MM. Labro, Pébej're, Bouyssou 
et Lantuéjoul. 

Les cordons du poêle étaient tenus 
par M. le docteur Calvet, Labrousse, 
directeur de la Banque de France, 
Lieutenant-colonel Bénech et Gorse, 
directeur de l'Enregistrement. 

Derrière le char et accompagnant la 
famille; marchait M. le pasteur Evrard 
qui, avant la levée du corps, avait 
présidé le service funèbre. Enfin, der-
rière le deuil familial se déroulaient 
lentement les longs replis du cortège 
attristé. 

Au cimetière, devant la foule ras-
semblée autour de la tombe et dont 
l'émotion s'accordait intimément à 
son hommage pieux, M. le pasteur 
Evrard a noblement parlé des vertus 
humaines et chrétiennes du défunt 
sur lequel il a appelé les grâces di-
vines. Les accents de cette oraison fu-
nèbre ont retenti en longs échos dans 
le cœur des assistants. 

Discours de M. Gau 
Après les dernières prières, notre 

excellent confrère, Adrien Gau, rédac-
teur de La Dépêche, a prononcé le dis-
cours suivant : 

« Au nom de la presse régionale et 
locale de Cahors, je viens apporter 
un respectueux et suprême hommage 
à notre éminent confrère. 

« M. Auguste Coueslant s'endort 
dans la mort, après une vie toute de 
travail et d'honneur, à l'heure où les 
forces de l'homme déclinent, ainsi 
qu'un bon ouvrier de l'esprit, sa tâ-
che terminée. 

« Je n'ai pas la prétention de faire 
connaître le directeur du Journal du 
Lot à la population cadurcienne qui 
offre aujourd'hui à sa famille sa pié-

té recueillie, sa déférente sympathie, 
le témoignage de son admiration pour 
la carrière d'un homme dont la plus 
noble ambition fut de la bien servir. 
Je dois le rappeler cependant, il ap-
porta à sa ville d'adoption le tribut 
de son activité inlassable, de son 
énergie^ sans défaillance, de son ta-
lent d'écrivain hors pair. 

« L'honneur de l'homme qui repose 
ici aura été de servir, de servir sans 
relâche, de servir jusqu'à l'extrême li-
mite de ses forces, de servir selon sa 
conscience, avec sa foi inaltérable 
dans les destinées de sa ville, de son 
département... de la Patrie. 

« Succédant, dans la direction de 
l'imprimerie et du Journal du Lot, à 
M. Laytou, qui en avait déjà fait une 
importante maison, M. Coueslant don-
na à ses ateliers et à son journal une 
impulsion magnifique qui déborda 
bientôt le cadre dé la cité, dotant ain-
si Cahors d'une industrie dont l'im-
portance ne fit que croître. 

« Tous les collaborateurs de cette 
maison, des plus en vue aux plus mo-
destes, professèrent pour M. Coues-
lant des sentiments de respect, de 
confiance, d'attachement. Tous tinrent 
à honneur de participer de tout cœur 
à la prospérité de l'imprimerie du 
Journal du Lot où les idées de solida-
rité sociale ne furent jamais un vain 
mot et où chacun se trouva directe-
ment associé au succès de l'entreprise. 

« La participation importante de 
M. Coueslant à la vie publique plaça 
ce journaliste, à la plume acérée, au 
style vivant, aux campagnes ardentes, 
sur un plan élevé où les hommes 
comme les idées sont discutées avec 
âpreté. 

« Les adversaires les plus résolus 
du polémiste reconnurent toujours 
chez lui la bonne foi, la loyauté, la 
conscience professionnelle, l'intégrité 
qui lui valurent l'estime de ceux mê-
me qu'il combattit avec le plus de vi-
gueur. 

« Le souvenir de l'homme qui dis-
paraît restera profondément gravé 
dans la mémoire de ses compatriotes ; 
son nom restera associé à l'histoire 
locale {les cinqMfiiiApllWjBitii j OTméesT 

« Auguste Coueslant s'est éteint en-
touré de l'affection d'une compagne 
dont le dévouement fut de tous les 
instants, d'une famille honorée, d'une 
population qui s'associe sans réseive 
à la douleur des siens, au deuil de 
ses collaborateurs et amis. 

« Je m'incline avec la plus profon-
de, avec la plus sincère émotion de-
vant la douleur de son épouse, de ses 
enfants, de ses petits-enfants qui tous 
l'aimaient tendrement. 

« Les journalistes de Cahors disent 
par ma voix à Auguste Coueslant qui 
honora grandement notre profession 
un dernier adieu. » 

1» 

Puis, après le long défilé des assis-
tants qui présentèrent leurs condo-
léances à la famille, la foule s'éloigna 
de ce lieu où, pom' la première fois, 
celui qui a tant et si bien travaillé 
va prendre du repos. Dans la peine 
commune, la mienne s'approfondis-
sait : une part de ma vie restait là, 
dans ce cimetière où tant de souve-
nirs chers allaient dormir avec l'ami 
fraternel qu'on y laissait ! 

E. L. 

CHRONIQUE DU LOT 
Le Lycée Gambelta 

au profit 
du Secours National 

qu'ils sont simplement le public d'une 
salle d'audience, celle-ci est toute dis-
posée sur la scène comme si elle y 
était à demeure et les personnages : 
ministère public, avocat, secrétaire, 
greffier, journalistes, etc., entrent de 
ci, de là, l'un après l'autre, allant et 
venant comme ils le feraient dans la 
réalité en attendant « l'audience ou 
verte ». 

Agencement matériel ! ce n'est pas 
cela qui empêche qu'on se sache dans 
une salle de spectacle et la vérité hu 
maine, ce n'est pas ainsi, ce n'est pas 
par des artifices scéniques qu'elle doit 
être cherchée au théâtre, non plus que 
dans le manque d'éclat de l'interpré 
tation. 

Consigne à rappeler. 
L'autre jour — je veux dire le jour 

de la réunion des maires du départe 
ment à la Préfecture — il a été don 
née une consigne dont nous ne soin 
mes pas sûr qu'elle ait été entendue 
ou comprise par tous ceux qui doi-
vent y obéir. 

On sait que durant plusieurs mois 
les agents, gendarmes, inspecteurs et 
tous autres « représentants de l'au-
torité », exerçaient leur surveillance 
contre le « marché noir » jusque 
dans les filets ou paniers des ménagè-
res, paquets ou serviettes des pas-
sants... Cela, bien entendu, ne don-
nait aucun résultat sérieux, sauf d'ir-
riter inutilement les braves gens ainsi 
perquisitionnés dans la rue. 

A la réunion des maires, le Préfet 
fit à ce sujet une déclaration que nous 
avons enregistrée où il disait très net-
tement que ce n'est pas là « le mar-
ché noir », que celui-ci réside dans 
les opérations ayant un caractère com-
mercial et ce qui est acquis frauduleu-
sement pour être revendu. Et qu'il 
avait donné les ordres les plus for-
mels pour que l'on cessât de pourchas-
ser ainsi ménagères et passants. 

Eh ! bien si nous croyons que cette 
pratique particulièrement désagréable 
et impopulaire est moins fréquente 
qu'avant il nous revient de divers cô-
tés qu'elle n'a pas complètement cessé 
et même que, depuis quelques jours, 
plusieurs personnes ont été soumises 
à ces visites sur la voie publique, bien 
entendu sans résultat. 

Les consignes doivent être suivies 
particulièrement par ceux qui ont 
chargé d» les appliquer. 

BgHBHE 
LE MARECHAL AD 

PRESSANT A 
Le Maréchal Pétain a adressé di-

manche, à la paysannerie française, le 
message suivant qui a été radiodiffusé: 

Paysans, mes amis, 
Le ravitaillement en pain est mena-

cé. Pour faire face aux besoins de la 
population, plus de trois millions de 
quintaux de blé par mois sont néces-
saires et les premières céréales n'ap-
paraîtront que dans quatre mois et 
demi. 

Afin de faciliter leur répartition, il 
est indispensable que le gouverne-
ment connaisse exactement les quan-
tités panifiables dont il pourra dis-
poser. C'est pourquoi il a décidé que 
tous les blés devront être livrés bat-
tus avant .le 21 avril. Vous aurez à 
cœur d'obtempérer à cette décision 
dans la plus stricte discipline. Il 
s'agit d'une mesure de salut public. 

Si tous les producteurs se permet-
taient de garder ou de gaspiller ne 
fût-ce qu'un sac de blé, cette mauvai-
se action, qui équivaudrait à un vol 
caractérisé, aurait pour conséquence 
de priver de pain pendant un mois 
tous les Français. 

Cette privation atteindrait les gens 
des campagnes comme les gens des 
villes. Toute dissimulation, toute di-

RESSE UN APPEL 
l)X PAYSANS 
lapidation de blé constituerait donc 
un crime impardonnable. 

Les syndics locaux et régionaux de 
la corporation paysanne ainsi que la 
Légion interviendront s'il y a lieu au-
près des exploitants pour rappeler 
chacun au sentiment de son devoir. 

Je souhaite qu'il n'y ait pas de dé-
serteurs parmi vous et que les autori-
tés n'aient pas à constater de défail-
lance. 

Je connais toutes vos difficultés. 
Vous manquez d'engrais, de carbu-
rant, de chevaux, de moyens de trac-
tion. Vous manquez de main-d'œuvre 
et vous attendez dans l'anxiété le re-
tour des prisonniers. Certes, vous 
êtes à plaindre, mais vous n'êtes pas 
les seuls, et je suis, croyez-le, mieux 
placé que qui que ce soit pour appré-
cier l'urgence de nos besoins, pour 
rappeler à chacun le devoir d'entr'-
aide et de solidarité que lui imposent 
les circonstances. • 

Je n'oublie pas que c'est grâce à 
vous que la soudure a pu être réalisée 
l'an dernier. Je vous demande le mê-
me effort. 

Répondez à mon appel. Aidez-moi, 
cette fois encore, à assurer à tous les 
Français le pain quotidien. 

Le lycée Gambetta organisa samedi 
et dimanche, au Théâtre Municipal, 
deux représentations au profit du 

| Secours National, sous la présidence 
! d'honneur de M. le Préfet. Disons tout 

de suite que tous les numéros, fan-
taisistes ou artistiques, furent plei-
nement réussis. 

M.M. P. Espitalié et P. Andral déri-
dèrent jeunes et vieux dans leur exhi-
bition loufoque : A la manière de... 
Laurel et Hardi] (avec le ooncours de 
M.M. Lupé, J. Païta, et J. Baron). Ils 
se révélèrent non seulement des comi-
ques irrésistibles, mais aussi des cari-
caturistes de talent, croquant, au fu-
sain, leurs camarades, séance tenan-
te. 

M. R. Basile présenta des poèmes 
de deux de ses condisciples (Pierre 
Cellié et Pierre Fargeas). M. Maurice 
Lafargue récita des poèmes de Mal-
rieu en quercynois, d'une voix bien 
timbrée et avec une grande aisance 
d'élocution. M. Pierre Cellié, très 
spirituel, déclama le savoureux Con-
seil aux amants de Victor Hugo. 
Quant à M. Paul Barry, il se tailla un 
succès personnel dans queques poè-
mes humoristiques de Franc-Nohain 
et Georges Fourest (Les poissons mé-
lomanes). 

Très réussi également le jeu de 
mots croisés entre soi présenté par 
M.M. P. Andral et P. Espitalié (avec 
piano et chant : M.M. P. Barry et Ch. 
Bourgoin). 

Le clou de toutes ces représentations 
fut constitué par deux pièces en un 
acte.. Avec Sabotage de Jean Effel, on 
assiste à une Création aux anachro-
nismes les plus hilarants. Les anges 
— tout ailés et auréolés qu'ils soient 
— bénéficient de tout le confort mo-
derne. L'ange-contremaîtve téléphone 
à la lune, tandis que l'ange-secrétaire 
dispose d'une machine à écrire pour 
noter les cotes de la Bourse. L'ange-
maquettiste étudie la maquette de 
l'Europe. Les acteurs-anges, tous des 
mieux doués (M.M. J. Païta, P. Espi-
talié, P. Barry, P. Andral, S. Lupé, 
J. ('antineau, j. Vin^BiJ,., ifrPMilffyd-

l renf leurs efforts pour créer une 
atmosphère de gaieté, franche et spon-
tanée. 

Il en fut de même pour la deuxiè-
me pièce : La peau de banane de G. 
d'Hervilliez, satire fort originale de la 
justice aux décisions si fortuites. 
Tous les jeunes interprètes, débordant 
de verve et d'enthousiasme (M.M. Mar-
rptj H. Mazars, J. Cantineau, R. Vedel, 
R. Bordes, G. Marty, L. Taché) firent 
honneur à leurs professeurs par leurs 
qualités scéniques, leur mémoire bien 
entraînée et leur diction impeccable. 

La partie musicale de ces séances 
avait été élaborée avec le goût le plus 
sûr par M. J. Nouyrit, artiste émé-
rite qui se double d'un pédagogue 
hors ligne. Ayant joué sous la direc-
tion des meilleurs maîtres du mo-
ment, il a acquis une grande expé-
rience pédagogique qu'il résume par 
cette vérité première : toute œuvre 
vit par le rythme et les nuances. Aus-
si leur attache-t-il une importance 
primordiale. Au lycée, il a obtenu un 
résultat étonnant après un trimestre 
d'études. La chorale à trois voix, 
qu'il vient de former, exécuta d'une 
façon fort homogène la Marseillaise, 
ainsi, que deux autres chœurs poly-
phoniques « a capella » de Weber et 
Mendelssohn. De plus, il initie ses 
élèves aux joies si pures de la musi-
que de chambre. Ainsi on eut le plai-
sir d'entendre du Gluck, du Beetho-
ven et deux mouvements d'un Quin-
teltcà cordes de Boccherini traduits 
avec tout le tyle et le phrasé requis. 
M. Nouyrit, qui possède à fond la 
technique des différents instruments 
à cordes, tint avec bonheur la par-
tie de premier violon. Pour terminer, 
l'excellent musicien Ht admirer sa 
musicalité avertie et «on jeu expres-
sif dans deux soli pour violoncelle de 
Fauré et de Popper, accompagné de 
façon fort congrue par le petit orches-
tre de chambre. 

Bref, ce fuient deux manifesta-
tions à la fois récréatives et instruc-
tives, animées du plus sympathique 
esprit d'équipe, dont il convient de 
féliciter les interprètes et leurs com-
pétents professeurs. 

Double-Dièze. 
—. 

La Légion 
et la Révolution 

Nationale 
Les circonstances ont voulu que 

nous fussions très en retard pour par-
ler de la conférence donnée la semai-
ne dernière par 1; Légion. Nous nous 
en excusons et nous allons essayer de 
ratrapper ce retard, car cette "séance 
est une des plus émouvantes et aussi 
l'une des plus utiles parmi celles 
auxquelles nous avons assisté depuis 
plusieurs mois ! L'éloquence de l'ora-
teur, le puissant intérêt des sujets 
traités, le retentissement profond et 
pathétique sur l'auditoire ému dans 
son cœur et persuadé dans sa raison, 
tout a contribué à en faire une soi-
rée après quoi ses organisateurs peu-
vent se dire qu'ils ont bien travaillé 
pour la cause nationale. 

Le conférencier était M. Pébrel, 
délégué permanent -du Directoire 
Général de la Légion, qui par la pres-
tance, la voix, la chaleur communi-
cative de l'action oratoire et la force 
de l'argumentation exerce sur l'audi-
toire une influence d'entraînement, à 
laquelle celui-ci ne résiste pas. La 
séance était présidée par M. Virebent, 
le nouveau et respecté Chef de la Lé-
gion dans le Lot. En quelques phrases 
sobres qui disent l'essentiel sans rhé-
torique déclamatoire, M. Virebent pré-
sente le conférencier pilote-aviateur 
et combattant de l'air, qui après 
avoir défendu par les armes la cause 
française dépense toute son ardeur à 
la défendre désormais par la parole et 
par l'action civique. 

Le sujet de. sa conférence était vas-
te. Il nous a entretenu de « La Légion 
et de la Révolution Nationale ». C'est-
à-dire de ce qui touche au salut tic 
notre pays. 

J'ai appris, dit-il d'abord sur un 
ton presque de confidence, j'ai appris 
en arrivant ici que la conférence que 
je vais vous faire est la première où 
l'on vous aura parlé dans le Lot de 
la Légion, de son œuvre et de ses 
principes d'action. 

Alors, dans une série de développe-
ments qui s'enchaînent, M. Pébrel 
expose ce qu'est la Légion où la fra-
ternelle discipline du Front vient ani-
ma* raci-ioa civière ihfS'îhWtgffy-oolM*' f'
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[ Lie? Sport? ] 
Evénement sensationnel 

dans le foot-ball cadurcien 
Lundi 6 avril 1942 

Au STADE LUCIEN-DESPRATS 
Toulouse F.C. (t professionnel), 

contre Stade cadurcien (renforcé). — 
A une semaine de cette grandiose ma-
nifestation sportive les Cadurciens 
vont pouvoir apprécier le gros effort 
accompli pour eux et qui doit satisfai-
re les plus difficiles. 

Qui ne connaît la valeur du Touv 
louse F.C. ? Vainqueurs de la Coupe 
de France Z.N.O. en 1941, et demi-
finalistes cette saison, les Toulousains 
actuellement seconds du championnat 
interrégional derrière le F.C. Sèté et 
après une magnifique victoire de 3 à 
0 sur l'O. de Marseille, espèrent rem-
porter cette épreuve. 

Cette équipe constituée des plus 
brillantes étoiles du foot-ball fran-
çais viendra évoluer le lundi de Pâ-
ques sur le ground du Stade Lueien-
Desprats au grand complet. 

De son côté le Stade cadurcien, 
quoique d'une classe inférieure ali-
gnera sa meilleure équipe dans la-
quelle nous retrouverons avec plaisir 
deux anciens, excellents joueurs. 

Dans les buts, le sympathique Fred-
Dambach (ex-goal de Strasbourg et du 
Stade cadurcien), prêtera son grâcieux 
concours au « onze » stadiste. Les 
Toulousains présenteront le team 
suivant : 

Gros ; Diague-Frcy ; Schmitt, Daho, 
Enée ou Médan ; Relier, Jélirpck, Za-
telli, Fascinek, Camarata, 

Un beau match que tous les sportif j 
de la région voudront voir. 

A Cajarc : demi-finale du champion-
nat Quercy-Rouergue (l™ série). J.S. 
Gramatoise (1) bat Stade cadurc^ea 
(1), par forfait. 

Très brillante victoire remportée 
par les Gramatois et qui mettrs. tin 
après quatre matches, au champion-
nat régional. Trois matetaes (deux vic-
toires pour Cahors, une pour Granrat), 
• LÏ suffirent pas :■ n\ parlaxcr cts deux 
équipes. Il fallut ce quatrième épisode 
qui fut néfaste aux Cadurciens contre 
qi.-. les événements les plus ridicules 

EM PEU DE MOTS... 
— 65 enfants ont été arrêtés. Ils 

avaient, dans les gares d'Ivry et de 
Bercy, dérobé par paquets de 20 kg., 
de très nombreuses tonnés de charbon. 

— Dans la semaine du 13 au 20 
mars, le total des marchandises sai-
sies au marché noir par le service du 
département de la Seine, s'est élevé 
à 2.268.702 fr. ; le vin et le champa-
[ne viennent en tête de ce bilan avec 

1.145.000 fr. 
— On annonce que le gouvernement 

américain serait prêt à accorder un 
nouveau prêt de un milliard de dol-
lars à l'U.R.S.S, 

— Le tribunal d'Etat a prononcé 
contre des individus impliqués dans 
une affaire de faux tickets de pain 

découverte à Marseille, la peine des 
travaux forcés à perpétuité contre le 
nommé José Subras ; d'autres incul-
pés sont condamnés à des peines al-
lant de 3 ans de prison à 10 ans de 
travaux forcés. 

— On annonce la mort de M. Léon 
Bassée, administrateur de l'Agence 
Havas, commandeur de la Légion 
d'honneur, décédé à Paris, à l'âge de 
52 ans. 

— Faute de papier, de nombreuses 
publications' anglaises vont cesser de 
paraître. 

— En Espagne, le ministre de la 
Défense nationale a décidé d'appeler 
sous les drapeaux, dès le mois de mai 
prochain, les classes de recrues qui 
ne devaient être appelées que l'année 
prechaine. 

VETEMENTS DE 1e COMMUNION 
Etant donné l'extrême pénurie de 

matières textiles, il n'a pas paru pos-
sible à M. le secrétaire d'Etat à la 
production industrielle de faire bé-
néficier d'une attribution exception-
nelle les fillettes et garçonnets qui 
vont faire leur première communion 
en 1942. 

En conséquence les vêtements do 
première communion pour fillettes ne 
pourront être acquis qu'en échange de 
points extraits de la carte de vête-
ments et d'articles textiles des inté-
ressés, à l'exception des voiles de tul-
le, des aumônières et des bonnets 
dont la vente est libre. 

En ce qui concerne les garçonnets, 
les costumes pour l'acquisition des-
quels leur carte est insuffisante ne 
pourront être obtenus qu'en échange 
j. i j>n.i,.i /IAH^I-O de bons d'achat délivrés par MM. les 
maires des chefs lieux de canton dans 
la limite de leur contingent de points 
textiles. 

Arrestation 
La gendarmerie de Luzech a procé-

dé à l'arrestation du nommé Robert 
Coliignon, 37 ans, originaire de la 
Meurthe-et-Moselle, travaillant ac-
tuellement au barrage de l'usine hy-
dro-électrique à Luzech. 

Coliignon, inculpé de vol commis 
dans le Var, était l'objet d'un mandat 
d'arrêt du Parquet de Draguignan. 

Coliignon, arrêté, a été mis à la dis-
position du juge d'instruction du Var. 

battants qui sont les miliciens de la 
Révolution Nationale dans le pays 
comme ils ont été les soldats de "la 
France devant le péril extérieur. 

Ils sont rassemblés autour du Maré-
chal Pétain qui est le Chef de la 
Légion comme il est le Chef de l'Etat 
Français. Cette double qualité dans 
le même homme symbolise fortement 
ce que doit être le Légionnaire dans 
la Cité où il doit défendre le gouver-
nement de salut national aussi bien 
en propageant ses consignes et ses 
principes qu'en s'opposant aux consi-
gnes et aux principes des propagan-
des adverses. C'est que nous n'avons 
pas fini avec ces propagandes qui ont 
amené les malheurs de la Patrie. 
Elles se font prudentes et dissimu-
lées, elles restent virulentes. Elles sa-
vent exploiter les mécontentements 
créés par les dures circonstances qui 
nous sont imposées et, avec un art 
diabolique, elles se servent pour exci-
ter le public contre le gouvernement 
des maux qu'elles ont attirés sur nous 
et que le Maréchal s'efforce de réparer. 

Le Légionnaire a pour devoir de 
bien faire comprendre que la France 
ne peut compter sur le secours de per-
sonne. Elle sera sauvée seulement par 
ses propres efforts ou bien elle ne le 
sera pas. Et l'orateur stigmatise la 
sotiise ou la canaillerie de ceux qui 
veulent persuader les Français qu'un 
beau jour l'Angleterre ou l'Amérique 
viendront les délivrer. Ou a-t-on ja-
mais vu les Anglais délivrer quel-
qu'un ? Au lieu de promettre de reve-
nir ils auraient mieux fait de ne pas 
partir. 

' Tout cela n'est fait que pour divi-
ser les Français, alors qu'il faut les 
unir. Et c'est là la tâche primordiale 
de la Légion. Animer tous les citoyens 
du même esprit de confiane et de 
dévouement, les grouper en un bloc 
solide et compact derrière le Maréchal 
pour que celui-ci puise . dans cette 
cohésion des volontés et des intelli-
gences l'autorité dont il aura besoin 
pour défendre les intérêts de la Fran-
ce et de l'Empire. Cette concorde 
nationale est bonne en tous temps, 
elle sera indispensable au salut pu-
blic quand le moment sera venu de 
régler le statut de l'Europe. A cette 
heure-là où se décidera notre sort, si 
les citoyens sont divisés, si la nation 
n'est pas unie et disciplinée derrière 
le gouvernement, celui-ci sera sans 
force et notre paj-s sera sacrifié !... 
Voilà ce qu'il faut faire comprendre 
et ce n'est pas la moindre tâche de 
la Légion dans le pays. 

Ayant tenu son auditoire en haleine 
pendant une heure et demie en expo-
sant et en détaillant les idées que 
nous ne faisons ici qu'indiquer, M. 
Pébrel tient avant de terminer à don-
ner un avertissement aux adversaires 
Sournois et bien connus de la Révolu-
tion nationale. Que ceux-là sachent 
bien qu'on ne laissera pas saboter paï-
en dessous l'œuvre en voie d'accom-
plissement. La Légion, qui s'est mon-
trée indulgente jusqu'ici est bien 
résolue à défendre la Révolution Na-
tionale contre tous ses adversaires. Ils 
sont bien prévenus, ceux qui s'obsti-
neront dans leur résistance, la Légion 

.,t • mirur.c* >-ie TTnrrxi" 
lur le terrain, telle est la cause pour 
laquelle le Stade cadurcien fut battu. 

Ayant dû emprunt i;r un ■:< gazo * 
de fortune, après la pan nu survenue 
au car régulier, les Cadurciens mirent 
deux heures un quart pour effectuer 
les 50 km. de parcours après avoir 
parcouru 3 km. à pied. 

En match amical. Travailleurs 
étrangers du barrage de Cajarc et 
Stade cadurcien (1) font match nul: 
3 à 3. Très belle partie correcte en 
tous points de vue. 

A SOUILLAC. 
Rugby. — Finale du l'.A. à Mussi-

dan. Souillac et Mussidan font match " 
nul, 3 points à 3. Ce match a déçu les 
quelques sportifs souillaguais qui ac- , 
compagnaient l'équipe de l'U.S.S. . 

Malgré l'appoint de Bergougnoux, 
les Souillaguais tirent un très mauvais 
match. Malgré cela, Souillac joua (oti-
te la partie dans les buts de Mussi-
dan. Mais l'équipe n'étant pas dans 
un bon jour et l'arbitre refusant 2 es-
sais marqués pourtant sans faute dé-
couragèrent les joueurs de l'U.S.S. Le 
12 avril se jouera la finale entre Ex-
cideuil et Souillac, chaque équipe a 
un match nul à son actif, le vain-
queur de ce match sera gagnant de la 
coupe. Un beau match en perspective.. . 

Rugby. — Dimanche 19 avril, match 
de propagande U.S. Souillac 1, contre 
sélection des Chantiers de la jeunesse 
1. La sélection nous arrive avec une 
grande réputation et avec des victoi-
res sur le stade toulousain 1 par 24 
à 9, sur Lourdes 1, 12 à 3, Auch, 18 à 
6, Oloron 1, 22 à 6, Mauléon et Tarbe 
sur 18e R.I. et la base dé Pau. f 

Les Souillaguais sont sûrs d'assister 
à une belle partie. Coup d'envoi, 15 h. 

BOXE 

Le samedi 11 avril en soirée aura 
lieu au Théâtre municipal de Cahors, 
une réunion de boxe au profit du 
Secours national. 

Les amateurs de beaux combats 
seront enchantés d'apprendre qu'ils 
pourront -assister à des rencontres de 
choix opposant les meilleurs éléments 
de Montauban et d'Agen. 

Nous reviendrons sur cette soirée et 
donnerons la liste des rencontres avec 
le palmarès de cha-que boxeur. 

Privés depuis bien longtemps de 
réunions pugilistiques, souhaitons que 
les fervents du noble art assistent 
nombreux à cette .« première » orga-
nisée au profit d'une bonne œuvre par 
les sportifs bien connus. 
a«lliB!l!l!BII!!IB!!UH!illlBI!linillliaillllH!li!iail!l!a[ll[IBIII!H!U 
les brisera. Puis, M. Pébrel achève sa 
belle conférence par un magnifique 
appel à tous ceux qui veulent travail-
ler avec la Légion pour le salut et la 
grandeur de-la France ! 

Une longue et ardente ovation salue 
l'orateur qui a superbement exprimé 
les sentiments de son auditoire em-
poigné et emballé. M. Virebent le 
remercie et croit pouvoir l'assurer que 
ses conseils, ses enseignements ont été 
compris et ses exhortations enten-
dues. Il n'aura pas parlé en vain et 
sa parole portera ses fruits. 

Puis, la séance est levée aux accents 
d'une magnifique Marseillaise 



POUR AVOIR DU PETROLE 
ET DES BOUGIES 

Le président de la délégation spé-
ciale chargée de l'administration de 
la ville porte à la connaissance des 
personnes dépourvues de moyens 
d'éclairage au gaz ou à l'électricité 
qu'elles pourront s'approvisionner en 
pétrole et en bougies dès parution de 
la présente note chez le détaillant qui 
leur sera désigné. 

Au préalable elles auront à passer 
à la mairie (bureau de l'agent voyer) 
pour la régularisation de leur carte. 

SECOURS NATIONAL 
Messieurs les commerçants posses-

seurs de bons d'alimentation du Se-
cours national sont priés de les pré-
senter le plus tôt possible au rem-
boursement. Ils sont priés également 
de ne plus les accepter après le 31 
mars courant, de nouveaux bons de-
vant être mis en circulation à partir 
de 1'" avril prochain. 

Recensement des stocks 
et denrées alimentaires 

en mauvais état de conservation 
En vue du recensement de tous 

produits et denrées alimentaires qui, 
en raison d'un entreposage défectueux 
ou trop prolongé seraient sur le point 
d'être perdus pour la consommation, 
les commerçants ou industriels ayant 
des produits sur le point d'être ava-
riés sont priés de vouloir bien passer 
à la mairie pour remplir un question-
naire. 

Re jette buraliste 
M. Jea.i Manié, recevcu'-buraliste à 

Luzech est nommé à une catégorie 
supérieure receveur-buraliste à Laca-
pelle-Marival à dater du 1er avril 19-12. 
Félicitations. 

Groupement corporatif 
de la boucherie 

Le Groupement corporatif de la 
boucherie du Lot a procédé à la no-
mination de son bureau qui est ainsi 
composé . 

Président, M. Constant, ôe Cahors. 
Vice-prériderts, MM. Delgal, père, 

de Cahors, jîessières, de Figeac, Bey-
nen, de Gourdon. 

Sëerét.ure. M. Delgal, fils. 
Trésorier, M. Sarny, de Cahors. 

Mauvaise cliente 
Samedi, Mme Pugibet, épicière à 

Cabessut, constatait que, profitant de 
quelques minutes d'absence, on lui 
avait volé du beurre. Plainte fut por-
tée à la police qui ouvrit une en-
quête. 

Les soupçons se portèrent sur la 
nommée Le Meun Yvonne, 30 ans, de-
meurant à Cabessut. 

Interrogée, celle-ci entrait peu après 
dans la voie des aveux et reconnais-
sait avoir dérobé quelques jours avant 
une boîte de poudre et deux paquets 
de vermicelle. 

Une partie du beurre et la boîte de 
poudre ont pu être récupérées. Quant 
au vermicelle il avait disparu ! 

L'enquête a été transmise au Par-
quet. 

Professeur d'agriculture 
M. Vinel, professeur d'agriculture à 

Cahors, est nommé à Tarbes. 
A la Préfecture 

M. Laborie est nommé rédacteur 
stagiaire à la Préfecture du Lot. 

Récompense 
pour acte de dévouement 

Dans la liste publiée par 1' * Offi-
ciel » des médailles d'honneur pour 
actes de courage et de dévouement, 
nous relevons avec plaisir le nom de 
notre compatriote M. Antoine Giorgi, 
de Vaillac (Lot), Nous adressons à M. 
Antoine Giorgi nos félicitations, 

tïffîcîërs ministériels 
M. Mourgeon est nommé avoué près 
tribunal de première instance de 

jourdon, en remplacement de M. Mau-
rice Taupiac, dont la démission a été 
acceptée. 

M. Guy-Léon Murât est nomme 
huissier du tribunal de première ins-
tance de Figeac en remplacement de 
M. Larnaudie, décédé. 

Heurté par un train 
Lundi, M. Garrigou, chauffeur à la 

S.N.C.F. en retraite, demeurant rue E.-
Zola, s'était rendu sur la voie du 
chemin de fer, à Regourd, sous la vil-
la Paul, pour ramasser des déchets de 
enarbon. 

Un train arriva : M. Garrigou ne put 
se garer à temps et fut violemment 
heurté. Quand on le releva, il était 
mort. 

Arrestation 
Les services de la Sûreté de Cahors 

ont procédé à l'arrestation du nommé 
Paul Brunier, né le 7 juin 1901, à 
Mesmy (Vendée). 

Il était recherché par le Parquet 
d'Agen, pour exécution de peine à la 
suite d'une condamnation a un mois 
de prison par le tribunal correction^ 
nel de Villeneuve-sur-Lot, le 27 mai 

D'autre part, Brunier fait 1 objet 
d'un mandat d'arrêt du 18 juillet 1941 
de M. le juge d'instruction du tribu-
nal militaire de Montpellier. 

Brunier a été mis à la disposition 
de la justice. 

La statue de Canrobert 
On annonce que la statue du ma-

réchal Canrobert qui ornait la place 
de la République de St-Céré, vient 
d'être désignée pour aller à la fonte. 

Cette décision a provoqué une vive 
émotion à St-Céré et dans toute la ré-
gion. 

Sang à la tête 
Il est fort désagréable d'avoir le 

visage rouge et congestionné. Mais cet 
inconvénient disparaît en général très 
vite lorsqu'on prend des Gouttes Flo-
ride. Cette préparation à base de plan-
tes améliore la circulation et donne 
de bons résultats contre les troubles 
congestifs Les Gouttes Floride con-
viennent aux hommes comme aux 
femmes. Le flacon pour trois semai-
nes : 14 fr. 10, seulement. Ttes Phies. 
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EDEN 
Mercredi 1er avril, jeudi 2, samedi 4 

et dimanche 5 avril 1942, en soirée à 
21 h. Jeudi et dimanche matinée à 
15 heures, 

Première partie : Aux prises avec 
les monstres marins, documentaire. 

Grands ducs, petites chouettes, do-
cumentaire. 

Deuxième partie : un film d'aventu-
res dans la forêt tropicale : 

CONGO EXPRESS 
avec Willy Kirgel, Marianne Hoppe et 
René Deltgen. 
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L'entreprise Delbigot et Ordy de-
mande urgence maçons et manœu-
vres pour ses chantiers de Cahors. 
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Recette de santé 
Prenez un flacon de Sels Largan de 

10 fr. 40. Mélangez-le à un litre d'eau. 
Vous obtenez un litre de solution ra-
fraîchissante à base de chlorure de 
Magnésium, Son usage est recomman-
dé notamment contre les affections, 
démangeaisons et rougeurs de la peau. 
Faites un essai sans attendre ! Ttes 
Phies. 

RENOUVELLEMENT 
DES PERMIS DE CIRCULER 

EN AUTOMOBILE 
La plupart des autorisations de cir-

culer en automobile délivrées dans le 
département du Lot au titre « Inté-
rêt général » viennent à expiration 
au 1er avril 1942. Les titulaires de ces 
autorisations désirant en obtenir le 
renouvellement sont priés de s'adres-
ser à la mairie de leur domicile (pour 
Cahors, au commissariat de police) 
qui leur fournira tous les renseigne-
ments utiles et leur délivrera les im-
primés réglementaires nécessaires à 
l'établissement de leur demande. Seu-
les les demandes établies sur ces im-
primés seront prises en considération. 

Aucune demande ne sera reçue 
directement par le Service de la cir-
culation et du roulage ; les intéressés 
sont donc priés de s'abstenir de se 
présenter à la Préfecture. 

Les fonctionnaires des administra-
tions publiques, les ministres du cul-
te, les médecins et les ressortissants 
des organismes suivants : G.D.T.R., 
groupement forestier, groupements de 
ramassage ou de portage du lait, du 
pain ou de la viande, seront dispen-
sés de présenter les demandes indivi-
duelles de renouvellement : ils de-
vront toutefois s'assurer que l'admi-
nistration, l'autorité, l'ordre ou l'or-
ganisme dont ils dépendent ont bien 
adressé au service de la circulation 
et du roulage des propositions de re-
nouvellement en ce qui les concerne. 

La date limite de dépôt des deman-
des aux mairies, est fixée au 5 avril 
1942. Après cette date, aucune deman-
de ne sera examinée, sauf cas excep-
tionnels (achat d'un nouveau véhicu-
le, retour de captivité, etc.). 

Il est rappelé que les autorisations 
de circuler ne sont accordées qu'aux 
personnes justifiant avoir besoin de 
se déplacer dans l'intérêt général 
pour des fins très importantes d'or-
dre économique, administratif ou hu-
manitaire (arrêté du 11 août 1941, ar-
ticle 2). 

POUR ASSURER 
L'APPROVISIONNEMENT 

EN BLE 
Le Conseil des ministres a pris des 

mesures rigoureuses pour redresser la 
situation de notre approvisionnement 
en blé. Ces mesures sont rendues né-
cessaires par l'insuffisance des dispo-
nibilités en céréales panifiables, due 
pour une large part aux fraudes di-
verses qui se sont développées depuis 
le début de la campagne et qui ont dé-
tourné du marché régulier des quanti-
tés importantes sur lesquelles le pays 
était en droit de compter. 

Le Conseil a décidé : 
a) D'accélérer les livraisons de cé-

réales restant en culture ou conser-
vées frauduleusement par d'autres dé-
tenteurs ; 

b) De réaliser les économies indis-
pensables dans les circonstances ac-
tuelles ; 

c) De juguler les fraudes. 
PRIX DU PAIN 

Par arrêté préfectoral en date du 
30 mars 1942 le prix du pain est fixé 
comme suit à partir du 1" avril 1942: 

Pain de froment, consommation 
courante de 2 kg. et au-dessus, 3 fr .50 
le kg. 

Pain de fantaisie, dit de 1 kg, 
3 fr. 60 pièce. 

Pain dé seigle, 3 fr. 20 le kg. 
SOCIETE DES ETUDES DU LOT 

MM. les membres de la Société des 
Etudes sont priés d'assister à la pro-
chaine séance qui se tiendra au siège 
de la Société le lundi 13 avril pro-
chain à 17 heures. — Le bureau. 

CHRONIQUE AÉRONAUTIQUE 

Ont obtenu le certificat élémen-
taire de sports aériens, MM. Baboulè-
ne et Tessier.x 

Ont obtenu le brevet de chef de sec-
tion locale de modèles réduits, MM. 
Maradène, Chantrieux, Colombies, 
Combes, Fournier, Lafont, Larroque, 
Laur, Maroselli, Marcouly, Mespou-
lhes, Schanck, Casa. 

Nous rappelons que les composi-
tions pour le prix littéraire annuel 
sur les sujets indiqués dans la chro-
nique précédente devront porter le 
nom et l'âge du candidat et être re-
mises au centre local, 14, rue Wilson, 
avant le lundi 14 avril, dernière limi-
te. 
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Endosser son pardessus 
geste difficile 

Si difficile même, pour certains rhu-
matisants, qu'ils ne peuvent l'exécu-
ter sans aide Mais comme tout va 
mieux dès qu'ils prennent du Gan-
dol ! D'abord, grâce à l'action conju-
guée de ses trois puissants calmants, 
le Gandol apaise les douleurs les plus 
vives. En outre, diurétique et dissol-
vant, il active les éliminations uri-
ques et procure ainsi une améliora-
tion durable. Sans aucune fatigue 
pour l'estomac. La boîte de 20 cachets: 
16 fr. 80. Ttes Phies et Phie Orliae à 
Cahors. 
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PALAIS DES FETES 
Mardi 31 mars, mercredi 1er avril, 

jeudi 2, samedi 4, soirée 21 heures. 
Dimanche 5, matinée 15 heures, soirée 
21 heures, 

Charles Boyer, Irène Dunne, dans 
un grand film : 

ELLE ET LUI 
Le meilleur film de Charles Boyer. 

Avec un bon complément. Actualités 
françaises. 

ARRONDISSEMENT 
| — DE 

LCAHORS=. 
Limogne 

Service médical. — En raison de la 
pénurie d'essence, les familles des ma-
lades sont instamment priées d'appe-
ler le médecin dès 8 heures du matin 
(heure légale). 

Les appels d'urgence de l'après-mi-
di et de la nuit hors la résidence du 
médecin risquent de ne pouvoir être 
satisfaits faute de carburant ; en ou-
tre, par décision du Conseil de l'ordre 
des médecins et sous peine des sanc-
tions prévues à l'article 21 du code 
lesdits appels seront tarifés double. 

Dans les postes. — Nous apprenons 
avec plaisir que notre compatriote 
Dubrun Raoul a été reçu dans un bon 
rang au dernier concours de surnumé-
rariat des postes. Toutes nos félicita-
tions. 

Probité. — Dimanche, place de 
l'Eglise, Mlle Emilie Pourcel trouva 
un porte-monnaie, renfermant une pe-
tite somme d'argent ; elle s'empressa 
Je le remettre à la mairie. 

Les recherches effectuées ont permis 
de retrouver le propriétaire du petit 
magot, M. G., de Lugagnac. 

Nos félicitations à Mlle Pourcel 
pour son acte de probité. 

Morf subite. — La gendarmerie 
s'est transportée samedi à 21 heures 
au mas de Bourrel, commune de Va-
raire, pour enquêter sur le décès de 
Mme Vve Lades, née Courpet, âgée de 
77 ans, qui vivait seule. 

Les constatations médicales par M. 
le docteur Ouvrieu et les résultats de 
l'enquête de la gendarmerie concluent 
à une mort subite par rupture d'ané-
vrisme alors que Mme Lades était as-
sise sur une chaise. Dans sa chute le 
corps se renversa sur le côté droit 
près du fo3'er ; les brûlures relevées 
sur le corps étaient postérieures au 
décès et provoquées par la promimité 
du feu qui s'attaqua d'abord aux vê-
tements puis au corps de la malheu-
reuse femme. 

Nos condoléances sympathiques à la 
famille. 

Montcuq 
Pour nos prisonniers. — La mati-

née et la soirée données dimanche 22 
mars, à la halle, par les élèves des 
écoles publiques de Montcuq, ont eu 
un plein succès dû au but éminem-
ment patriotique connu du public, et 
surtout à la tradition du bon goût, 
de bonne tenue, que maîtresses et 
maîtres apportent dans le choix de 
divers numéros du programme tou-
jours parfaitement exécutés par tous 
les acteurs, petits et grands. Choeurs, 
chants mimés, évolution, solos de 
violoncelle et de violon, pièce jouée 
par les grands élèves du Cours complé-
mentaire furent vigoureusement ap-
plaudis. 

Le soir, la halle était irwp petite et 
la recette grossie par la vente d'un 
poulet aux enchères à l'américaine 
qui a produit 1.769 fr., a été fruc-
tueuse. Le public sera heureux d'ap-
prendre que, malgré les frais toujours 
très élevés, plusieurs centaines de 
francs seront adressés au Comité 
départemental de la Croix-Rouge, plus 
de trente colis, d'une valeur globale 
de 100 francs, iront adoucir dans les 
stalags d'Outre-Rhin, les misères phy-
siques et morales supportées, depuis 
bientôt deux ans, par nos malheureux 
prisonniers. 

Nous prions les familles de ces der-
niers de vouloir bien faire parvenir 
les étiquettes réglementaires le plus 
tôt possible afin de hâter le départ 
des bons colis offerts à des Montcu-
quois par les élèves de nos écoles pu-
bliques. 

Nuzéjouls 
Conseil municipal. — Le Conseil 

municipal de la commune de Nuzé-
jouls s'est réuni le dimanche 22 mars 
courant sous la présidence de M. Cam-
mas, maire. Tous les conseillers 
étaient présents. 

Réuni tout d'abord en comité secret, 
le Conseil donne un avis favorable à 
une demande d'assistance aux vieil-
lards et à une prime d'allaitement. 

En séance publique, le Conseil dé-
cide de porter le salaire du sonneur 
communal à 600 fr. et celui de l'ap-
pariteur à 300 fr. 

Puy-l'Evêque 
Réunion légionnaire. — Au cours 

d'une réunion qui s'est tenue à la 
mairie de Puy-l'Evêque, le 22 mars 
dernier, M. Virebent, notre nouveau 
chef départemental, a pris contact 
avec les légionnaires combattants et 
les légionnaires volontaires. 

Il leur a exposé le but de la Légion 
à l'avenir, les a assurés qu'il désirait 
remplir la tâche que le Maréchal lui 
a assignée avec dévouement, mais 
aussi avec fermeté ; et ce qu'il atten-
dait d'eux. 

Chaleureusement applaudi il a don-
né la parole à M. Davezac, nouveau 
chef de district, qui après avoir donné 
et fait ratifier la composition du nou-
veau bureau, a exprimé les sentiments 
qui devaient animer tous les légion-
naires. 

Ce bureau est ainsi composé : 
Chef de district à la propagande, 

Davezac Lucien ; sous-chef, Bru Pier-
de (prisonnier de guerre) ; président 
communal, Bure Marc ; vice-prési-
dent, Martin Edmond (prisonnier de 
guerre) ; activités spéciales, industrie, 
Deloupe René à Montcabrier ; Géliot 
Paul à Duravel ; commerce, Joffre 
Raymond à Puy-l'Evêque ; agricultu-
re, Cax Marcelin à Duravel ; Teyssè-
dre Joachim, Bertholin, Pendarie, Bure 

Raymond, Luzergues et Borredon Dé 
siré ; service d'ordre, Fabre Hector 
services sociaux, Dr de Blazac, Dr Col-
defy, J.-L. Gipoulou, Mlle Jacquand ; 
prisonniers ; légionnaires volontaires, 
Dr Delbreil Bernard, Lasmaries Théo-
dard. 

Chaque chef de service s'adjoindra 
par la suite les légionnaires qu'il ju 
géra les plus aptes à le seconder dans 
sa tâche. 

Une quête faite au cours de la séan-
ce par deux dames légionnaires volon-
taires, au profit des sinistrés de Paris 
a produit la somme de 733 fr. qui se-
ra, adressée au siège de la Légion par 
le trésorier. 

Saux 
Une innovation utile à notre pla 

teau. — Grâce au zèle infatigable de 
M. Rimonteil, entrepreneur de trans 
ports à Tournon d'Agenais, les habi 
tants d'ici pourront se rendre à toutes 
les foires d'Agen, grandes, moyennes 
ou petites. L'autobus viendra prendre 
les voyageurs à Saux, aux heures 
fixées ultérieurement. Tout le monde 
applaudit à cette entreprise qui per-
mettra d'aller aux foires d'Agen com-
me à celles de Libos et Fumel. 

11 n'en sera pas de même pour 
Cahors, du moins encore. Si la bonne 
volonté et la conception hardie qui 
animent M. Rimonteil le faisaient re-
garder du côté du soleil levant de son 
habitation de Tournon, / une de ses 
voiturages pourrait tenter un essai qui 
réussirait aussi, comme autrefois, 
du temps du brave Maradènes. Pen-
sez-y ami Rimonteil. 

Une décoration. — La famille Rau-
sières de Saux, vient de recevoir la 
décoration de la Croix de guerre attri-
buée à son fils Eugène prisonnier de 
guerre en Allemagne. Sincères félici-
tations et voeux ardents pour le 
prompt retour de ce brave jeune hom-
me. 
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Prenez-vous une infusion 
le soir ? 

C'est chose agréable après le dîner 
qu'une infusion bien ûhaude. Mais, 
pourquoi, joignant l'utile à l'agréable, 
n'adoptez-vous pas la tisane Vichyflo-
re ? elle est délicieuse. De plus, grâ-
ce à ses plantes médicinales associées 
au Sel Vichy-Etat, elle agit heureuse-
ment sur le foie, l'estomac, l'intestin, 
favorisant ainsi la digestion et pib-
curant un sommeil paisible. Vichy-
flore, 10 fr. 20, la boîte. Ttes Phies. 

ARRONDISSEMENT 

= F I G E A C = 
Bagnac 

Démission du maii e. — M le maire 
de Bagnac vient de donner sa démis-
sion peur raisons de santé. 

Marcilhac 
Hommage à nos écoliers. — Mar-

cilhac a ressenti une minute de fierté 
en vo3'ant défiler dans ses rues les 
enfants de nos écoles. Ceux-ci alignés 
sur une double file, marchant, au pas, 
la tête haute, venaient de faire la pro-
menade scolaire du mardi, sous la 
conduite de leurs maîtres. 

Ils chantaient comme on chante à 
cet âge, en s'appliquant à bien faire ; 
les notes de leur voix cristalline 
s'égrenaient comme l'allégro de 
l'alouette sous le beau soleil printa-
nier. La promesse rythmée « Maré-
chal, nous voilà ! » représentait, pour 
nous, les anciens, une France vivante, 
et forte qui, sortant par « la porte 
étroite » des privations et de l'effort 
apparaissait plus humaine, plus fer-
me et plus géniale. 

Nos chers enfants s'épanouissant 
dans la beauté morale, dans la joie de 
vivre, voilà le meilleur réconfort pour 
chacun de nous. 

A la mairie. — M-^ Pradines, maire, 
a réuni, à la mairie de Marcilhac, les 
cultivateurs de la commune pour les 
exhorter à donner au ravitaillement 
général une partie de leur blé dispo-
nible. L'appel a été compris. Tout le 
monde a promis de faire le nécessaire 
pour essayer d'annihiler le spectre de 
la disette. 

Les cœurs généreux auront bien mé-
rité de la nation. 

ARRONDISSEMENT 
 DE 

= GOURDON _ 
&ramat 

Conférence. —■ Dimanche a eu lieu 
à 16 heures, à la salle de l'école St-
Charles, une conférence sur le Gabon 
et l'œuvre de nos missionnaires dans 
cette partie de notre empire africain. 
Des projections et uii film cinémato-
graphique argumentèrent la causerie 
très documentée et fort instructive 
d'une sœur bleue de ITmmaculée-Con-
ception de Castres. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
peine le décès de M. Besson, demeu-
rant rue St-Pierre à Gramat, enlevé à 
l'affection des siens, des suites d'une 
longue et implacable maladie. A sa 
veuve, à ses enfants et à tous ceux 
que cette mort afflige, nous adressons 
nos plus sincères condoléances. 

Foire. — Favorisée par le beau 
temps, notre foire du 26 mars a été 
assez importante. Le foirail aux bœufs 
était particulièrement bien garni et 
les cours sans grand changement. Les 
agneaux de boucherie se sont vendus 
à la taxe ; pas de porc, ni de porcelet. 

Quelques légumes de saison, apport 
peu important. Quelques plants vite 
enlevés. Prochaine foire le 9 avril. 

Sauit-Céré 
Croix-Rouge française — A l'occa-

sion des fêtes de la Semaine Sainte et 
de Pâques, la vente des denrées ali-
mentaires pour les prisonniers est re-
portée au jeudi 9 avril, à l'Entr'aide, 
7, rue du Maréchal-Pétain. 

Cartes d'alimentation. — Les inté-
ressés sont priés de vouloir bien reti-
rer leur carte d'alimentation Js plus 
tôt possible. 

Foire retardée. — En raison de l'in-
terdiction qui frappe la circulation 
des véhicules automobiles les jours 
fériés, la foire mensuelle du 6 avril 
qui devait avoir lieu le lundi de Pâ-
ques est reportée au mardi 7 avril. 

Ecole ménagère. — Avec les vacan-
ces de Pâques, les cours d'enseigne-
ment ménager installés depuis octo-
bre dans les locaux de l'école libre 
du faubourg Lascabancs ont pris fin. 
Cet enseignement a eu le plus heureux 
des résultats auprès des nombreuses 
élèves de St-Céré et des environs qui 
puisèrent auprès de leurs dévouées 
professeurs les conseils les plus ju-
dicieux et les mieux éclairés pour 
tout ce qui dans le logis doit intéres-
ser les jeunes femmes et les jeunes 
filles. 

En clôture a eu lieu dimanche une 
exposition des chefs-d'œuvre exécutés 
par les élèves et par leurs maîtresses, 
où le public eut le loisir d'admirer de 
fort jolis travaux. 
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SOCIETE ANONYME 

DES GRANDES TUILERIES 
MECANIQUES DU QUERCY 

Au capital de 1.100.000 francs 
Siège social à Puy-Blanc 

par Assier (Lot) 
Assemblée générale 

extraordinaire du 30 avril 1942 
Les actionnaires sont priés d'assis-

ter à l'assemblée générale extraordi-
naire qui aura lieu le 30 avril 1942 
dans une salle de l'hôtel David à Fi-
geac, à 11 h. avec l'ordre du jour sui-
vant : 

ORDRE DU JOUR 

Augmentation du capital social. 
Messieurs les actionnaires sont 

priés de déposer leurs titres avant le 
23 avril 1942 au siège social. Les ré-
cépissés de dépôt dans les maisons de 
banque peuvent être déposés à la pla-
ce des titres. 

Dans le cas où il ne leur serait pas 
possible d'assister à cette assemblée, 
les actionnaires sont priés de bien 
vouloir signer le pouvoir et le ren-
voyer à notre siège avant le 20 avril 
1942. 

ETUDE DE M» MELLAC 
Notaire à Cahors 

SUCCESSEUR DE Me TRIADOU 

SOCIÉTÉ NATIONALE 

DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS 

(Région du Sud-Ouest) 

LIGNE'DE BRIVE A MONTAUBAN 

Electrification de la ligne (établis-
sement d'une sous-station élec-
trique au P.K. 519.729). 

DÉPARTEMENT DU LOT 

ARRONDISSEMENT DE GOURDON 

COMMUNE DE GIGNAC 

Publication en exécution 
du décret du 8 août 1935 

ORDONNANCE 
D'EXPROPRIATION 

Suivant acte reçu par Maître Henri 
MELLAC, notaire à Cahors, le 9 mars 
1942, enregistré à Cahors A.C., le 12 
même mois, volume 783, folio 78, case 
366, Madame Marie CLUZEL, Veuve 
Jean-Louis VIDAILLAC, Monsieur Fer-
nand VIDAILLAC et Madame Alice-
BRUNET, son épouse, demeurant tous 
à Cahors, ont vendu -à Madame Alice-
Juliette-Marie ALLIX, sans profes-
sion, veuve de Monsieur Gaston-Guil-
laume PLANACASSAGNE, demeurant 
à Cahors, le fonds de rép iration et 
vente de chaussures exploité à Cahors, 
rue Clémenceau, n° 18, connu sous le 
nom de « Cordonnerie sàdurcienne », 
comprenant l'enseigne, le nom com-
me? cial, la clientèle et l'achalandage 
et le matériel. 

L'entrée en jouissance a eu lieu le 
9 mars 1942. 

La présente vente a été publiée au 
Bulletin Officiel des venies et cessions 
des fonds de commerce en date du 25 
mars 1942. 

Les oppositions s'il y a lieu seront 
reçues clans les vingt jours de la pré-
sente insertion en l'étude de Maître 
MELLAC, notaire à Cahors, domicile 
élu. 

Cette insertion est faite en renou-
vellement de celle parue dans le mê-
me journal le 18 mars 1942. 

Pour deuxième insertion :. MELLAC. 

tentez donc 

votre chance 

à 8a 

NATIONALE 

De la grosse d'une ordonnance ren-
due le dix janvier mil neuf cent qua-
rante-deux par M. le président du tri-
bunal civil de Gourdon, il a été ex-
trait ce qui suit : 

Nous, 
Juge-résidant du tribunal civil de 

Gourdon, assisté de M. Lerablc, gref-
fier en chef. 

Vu la requête en date du neuf jan-
vier mil neuf cent quarante-deux pré-
sentée par la Société nationale des 
chemins de fer français, dont le siège 
est à Paris, rue Saint-Lazare, n° 88, 
agissant comme subrogée aux droits 
de l'Etat, poursuites et diligences de 
M. le chef du service du contentieux 
de ladite société, dont les bureaux 
sont à Paris, 45, rue Saint-Lazare. 

Vu la loi du onze mars mil huit 
cent soixante-dix-neuf, qui a autorisé 
l'établissement du chemin de fer de 
Brive à Montauban et celle du vingt 
novembre mil huit cent quatre-vingt-
trois qui a concédé ladite ligne à la 
Compagnie d'Orléans aux droits de la-
quelle se trouve aujourd'hui substi-
tuée la société nationale des chemins 
de fer français. 

Vu la décision ministérielle du qua-
quatre août mil neuf cent quarante 
qui a approuvé le prolongement de 
l'électrification de la ligne de Limoges 
à Montauban entre Brive et Montau-
ban, comme suite et complément des 
travaux déclarés d'utilité publique 
lors de la construction de la ligne de 
Brive à Montauban. 

Vu le plan parcellaire des parcelles 
n°s 1 et 2 à acquérir sur le territoire 
de la commune de Gignac, en vue de 
l'exécution des travaux sus-indiqués. 

Vu les consentements à la prise de 
possession et par suite à la cession, 
sans accord sur les prix qui ont été 
donnés à la société nationale des che-
mins de fer français, suivant acte du 
dix janvier mil neuf cente quarante 
et un, par M. Champagnac, proprié-
taire de la parcelle n" 1 et suivant ac-
te du neuf du même mois de janvier 
par M. Baussonié, propriétaire de la 
parcelle n" 2. 

Vu l'arrêté en date du cinq mars 
mil neuf cent quarante et un, aux ter-
mes duquel M. le Préfet du départe-
ment du Lot a déclaré cessibles pour 
cause d'utilité publitme, les parcelles 
dont s'agit, figurées au plan parcel-
laire par une teinte rose. 

Vu le décret du huit août mil neuf 
cent trente-cinq et particulièrement 
les dispositions de l'article dix-huit 
de ce décret. 

Attendu qu'il résulte des pièces ci-
dessus .visées que toutes les formali-
tés légales ont été régulièrement rem-
plies. 

Attendu qu'en l'élat des cessions, 
sans accord sur le prix, il n'y a pas 
lieu de s'assurer si les formalités 
prescrites par le titre II du décret du 
huit août mil neuf cent trente-cinq 
ont été accomplies. 

Attendu qu'il y a lieu de donner 
acte des traités dont il vient d'être 
parle, conformément à l'article dix-
huit du décret sus-rappelé. 

Faisant droit à la requête de la so-
ciété nationale des chemins de fer 
français. 

Donnons acte de l'accord intervenu 
entre les propriétaires et la société 
nationale des chemins de fer français, 
accord portant cession à cette derniè-
re sous réserve de la fixation du prix 
par la commission arbitrale du Lot 
des parcelles n°» 1 et 2 du plan du 
chemin de fer de la commune de Gi-
gnac, nécessaires à l'électrification de 
la ligne de Limoges à Montauban en-
tre Brive et Montauban (établissement 
d'une sous-station électrique), telles 
que ces parcelles sont figurées au 
plan parcellaire qui restera annexé à 
la présente ordonnance, après avoir 
été paraphé par' nous, et telles d'ail-
leurs que lesdites parcelles sont dési-
gnées au tableau indicatif ci-après : 

COMMUNE DE G 1 G N A|C 

NUMÉROS 
des parcelles du plan 

du chemin de fer 

INDICATIONS 
cadastrales 

N03S, PRÉNOMS ET DÛM1ULES 
des propriétaires W -

CES 

> 

Son Lieux dits Nos 
Inscrits 

à la matrice 
des rôles 

Acl uels 
ou 

présumés 
tels 

N A T U R 

des proprii 

CONTENAN 

occupée: 

1 B 

B 

B 

Combellous 

d» 

78 P 

79 P 

80 P 

Champagnac 
François à 
Lablémie. 

Cha mpagnac 
François, 
époux Cro-
zat Marie à 
Lamagnane 
Co m m une 
de Noailles, 
(Corrèze). 

pré 

terre 

friche 

7» 93 

11» 00 

12» 70 

31» 63 

2 B 

B 

B 

Les 
Panissals 

d» 

d» 

354 P 

335 P 

359 P 

B o u y s s o n i e 
Rodolphe, 
gendre, Cé-
rou à La-
blémie. 

Baussonié 
R odo Iphe, 
époux Cé-
rou Rose, à 
Lablémie, 
Commune 
de Gignac. 

teri e 

vigne 

terre 

8» 14 

1» 90 

8? 30 

13» 34 

Disons que la présente ordonnance 
sera publiée, affichée et notifiée con-
formément à la loi, à la diligence de 
la société nationale des chemins de 
fer français subrogée aux droits de 
l'Etat. 

Donné à Gourdon, le dix janvier 
mil neuf cent auarante-deux. 

Le Juge-résidant : CAI.MÉJANE-COURSE. 
Ensuite se trouve cette mention vi-

sée pour timbre et enregistrée gratis 
(décret du huit août mil neuf cent 
trente-cinq), folio 49, case 644. 

A Gourdon, le dix janvier mil neuf, 
cent quarante-deux. 

Le receveur, signé : MONZIE. 
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Quel intelligent dévouement 
avait montré cette humble femme 
du peuple qui avait entendu, dans 
le délire, l'aveu du crime et le gar-
dait secret en elle-même. En ce qui 
concernait Kate, elle s'était em-
ployée de son mieux à la faire ac-
quitter, sachant qu'elle n'était pas 
coupable. Sa déposition avait, en 
somme, décidé de l'acquittement de 
Kate Méchin... Après quoi, elle avait 
balayé sans remords le souvenir 
de l'acquittée. Elle avait fait enle-
ver tous les meubles, dans son ap-
partement, afin qu'elle ne puisse 
plus entrer dans la maison, où elle 
aurait rencontré Severino et appris 
la vérité. 

Ainsi s'expliquait la détresse de 
Kate, ne trouvant plus rien chez 
elle... Ce n'était pas dans un but de 
lucre, et parce que son loyer 
n'était pas payé que cette femme 
avait rendu impossible pour Kate 
l'abri de cette maison ; c'était là en-
core une inspiration du cœur pour 
sauver le jeune malade... 

Langogne s'exaltait à admirer 
l'humble femme pour oublier qu'il 
avait eu, l'espace d'une seconde, la 

tentation de détruire une lettre 
confiée à son honneur. 

Mais il n'était qu'un homme, en 
somme, et il ne pouvait s'empêcher 
de penser que si Steel avait été le 
coupable, les choses eussent été 
plus agréables pour lui de toutes fa-
çons... 

D'abord, il eût évité le pénible et 
irritant aveu d'étourderie et de ri-
dicule fanfaronnade qui couron-
nait sa malencontreuse aventure de 
policier amateur, et puis, qui pou-
vait savoir ? Kate, peut-être l'aurait 
aimé... 

Il se leva brusquement de son 
fauteuil, au coin d'un bon feu, que 
la journée humide avait rendu né-
cessaire et s'apostropha lui-même 
furieusement : 

—■ Idiot !... Idiot et égoïste... 
Crois-tu vraiment être l'homme ca-
pable dé rendre une telle femme 
heureusse ! 

Loyalement, il se compara au 
parfait galant homme, à l'irrépro-
chable mondain si racé et d'une 
distinction si rare qu'était Steel... 

Celui-là n'était pas de ceux 
qu'on trompe ni qu'on remplace, 

mais il était de ceux qui font les 
amis loyaux. 

Quant à elle, il lui ferait 1 hom-
mage de son dévouement ; il aurait 
la joie de lui apporter la sérénité et 
le bonheur en lui rendant vis-à-vis 
du monde un honneur qu'elle n'a 
jamais cessé de mériter. 

Sa part n'était-elle pas assez 
belle ? Et cette part ne méritait-elle 
pas d'être conquise au prix de quel-
ques brocards lancés par Steel et 
qu'il avait si bien mérités ? 

La lune, écartant tous les nuages 
qui avaient alourdi le ciel durant 
tout le jour, pénétra dans la cham-
bre, soudain, chassant toutes les 
pensées malsaines et remettant d'a-
plomb le cerveau fatigué du parfait 
honnête homme qu'était Langogne. 

Il eut un élan d'âme vers le mort 
de là-haut, qui était arrivé à temps 
pour le sauver d'une erreur qui pou-
vait être tragique et, par surcroît, 
du ridicule. 
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Cette même soirée devait comp-

ter également dans la vie de Steel, 
qui ne se doutait pas de l'ultime 
service qu'était venu leur rendre le 
malheureux Severino, au péril de 
sa vie. 

Pour la première fois depuis un 
mois, les deux époux passaient la 
soirée ensemble. Pour la première 
fois depuis un mois, ils avaient 
repris leur habitude de se prome-
ner côte à côte sur la somptueuse 
terrasse aux balustrades de porphy-
re rose en attendant l'heure du 
sommeil. 

C était la première fois depuis 
un mois qu'ils se retrouvaient en-
semble autrement qu'en présence 
de leurs domestiques ou des rares 
amis qui leur étaient restés fidèles. 

Jusqu'alors, quand Kate s'aban-
donnait à ses réflexions, même-
quand son mari était à ses côtés, 
elle pensait au geste chevaleresque 
de Langogne, alors que son propre 
mari se dérobait et le défiait. 

Kate n'arrivait pas à comprendre 
alors l'indéfinissable expression de 
son mari. Mais, à tout hasard, elle 
ajoutait cette dernière charge à 
toutes celles qu'elle amassait, en 
elle-même, contre lui. 

Sans se lasser elle ressassait ses 
griefs, comme si quelque chose en 
elle protestait contre eux et qu'elle 
eût peur de les oublier. 

En fait sa raison lui donnait tou-
tes les raisons de soupçonner son 
mari en toutes choses, puisqu'elle 
trouvait toujours un mystère entre 
lui et elle. Mais son instinct de fem-
me protestait et le défendait... Son 
cœur aussi peut-être, bien qu'elle 
se refusât à le reconnaître. 

Mais, ce soir, elle savait qu'il 
était soupçonné, presque accusé, 
non plus seulement par elle, dans le 
secret de son cœur, mais ouverte-
ment, par le public. II le lui avait 
dit, en riant, et sans paraître autre-
ment troublé. Mais une inquiétude 
s'était emparée d'elle et la rappro-
chait de lui, malgré elle. 

(à suivre). 

Double défense 
contre la constipation 

Vouloir combattre la constipation 
sans agir sur le foie qui en est le plus 
souvent responsable, serait chose vai-
ne. C'est pourquoi les comprimés Vi-
chybol qui stimulent en même temps 
l'intestin, le foie et la sécrétion bi-
liaire, peuvent être considérés comme 
un des meilleurs produits contre la 
constipation. Vichybol, le soir, suppri-
me les fermentations et assure, sans 
coliques, la régularité de l'intestin. 
8 fr. 20. Ttes Phies. 
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SOCIETE ANONYME 

DES GRANDES TUILERIES 
MECANIQUES DU QUERCY 

Au capital de 1.100.000 francs 
Siège social à Puy-Blanc 

par A'ssier (Lot) 
Assemblée générale ordinaire 

du 30 avril 1942 
Les actionnaires sont priés d'assis-

ter à l'Assemblée générale ordinaire 
qui aura lieu le 30 avril 1942 dans 
une salle de l'hôtel David à Figeac, à 
10 heures, avec l'ordre du jour sui-
vant : 

ORDRE DU JOUR 

1. Rapport du Conseil d'administra-
tion ; 

2. Rapport du commissaire aux 
comptes ; 

3. Approbation des rapports, bilan 
et des comptes de l'exercice 1941 et 
fixation du dividende ; 

4. Autorisation aux administrateurs 
conformément à l'article 40 de la loi 
du 24 juillet 1867 ; 

5. Nomination d'un administrateur ; 
6. Quitus aux administrateurs ; 
7. Questions diverses. 
Messieurs les actionnaires sont 

priés de déposer leurs titres avant le 
23 avril 1942 au siège social. Les ré-
cépissés de dépôt dans les maisons de 
banque peuvent être déposés à la 
place des titres. 

Dans le cas où il ne leur serait pas 
possible d'assister à cette assemblée, 
les actionnaires sont priés de bien 
vouloir signer le pouvoir et le ren-
voyer à notre siège avant le 20 avril 
1942. 
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ETUDE DE M' PIERRE DESPRATS 
avoué à Cahors 

rue du Portail-Alban, N° 10 

WÊÊÊmmmmÊmmmKmm 
Adjudication des fumiers 

Le président de la délégation spé-
ciale, chargée de l'administration de 
la ville, porte à la connaissance du 
public qu'il sera procédé le samedi 4 
avril à 11 heures à l'hôtel de ville 
de Cahors à l'adjudication des fu-
miers provenant des écuries de la vil-
le. 

SEPARATION DE CORPS 
(Assistance judiciaire 
du 23 décembre 1940) 

D'un jugement contradictoire rendit 
par le tribunal civil de Cahors le dix-
huit décembre mil neuf cent quarante 
et un, enregistré et signifié à partie : 

Entre Monsieur Lucien JOUF-
FREAU, cultivateur, demeurant chez 
Monsieur Teyssédre, aux Junies (Lot), 
d'une part. 

Et Madame Estève DELRIEU, épou-
se Lucien JOUFFREAU, avec lequel 
elle est domiciliée de droit, mais de-
meurant en fait à Canourgues, com-
mune des Junies, d'autre part. • 

11 appert que la séparation de corps 
d entre lesdits époux JOUFFREAU-
DELRIEU a été prononcée au profit 
du mari et aux torts et griefs de la 
femme. 

Cahors, le trente mars mil neuf 
cente quarante-deux. 

/Joi;r extrait : signé : DESPRATS. 

PETITES ANNONCES 
On cherche à acheter au comptant 

ou en viager dans Cahors ou fau-
bourgs, petite maison avec jardin, 
l'aire offres bureau du journal. 

H 
On demande homme de 30 à 

45 ans pour livraisons et petits tra-
vaux. Emploi stable. S'adresser Bu-
reau du Journal. 

H 
Cherche ouvrier ou demi-ouvrier 

boulanger. Urgent. Adresse Bureau 
Journal. 

m 
.Loterie nationale 2e tranche 

1942. — Les vingt dixièmes « Càn-
l1^? 'fauches » portant le numéro 
ob^.187 gagnent un million dans la sé-
rie « A » et 250.000 fr. dans la série 
« B ». Ces dixièmes ont été vendus 
par les soins de la Banque populaire 
du Quercy et de l'Agenais, 1, rue du 
Maréchal-Joffre à Cahors, où les por-
teurs sont priés de se présenter pour 
l'encaissement. 

M 
On demande une femme de mé-

nage 3 heures par jour. Bonnes ré-
férences exigées. S'adresser au Jour-
nal. 

Femme de ménage demande 4 à 
5 heures l'après-midi. Sérieuses réfé-
rences. S'adresser au bureau du Jour-
nal. 

URGENT. Demande bon compta-
ble connaissant machine à écrire. Sé-
rieuses références exigées ; et un 
commis-magasin. S'adresser : Mme 
Bonnave, place Galdemai-, Cahors. 

Demi-OUVrière demande place 
couturière de préférence ou bien mo-

diste. S'adresser bureau du Journal. 


